[image: image1.png]RBC
Banque Royale®

RBC





Comptes de petite entreprise RBC – Documentation requise

Entreprises individuelles : 

Si elles exercent leurs activités sous une raison sociale enregistrée :
· Enregistrement de la dénomination sociale

ou

· Permis principal d'entreprise

Ce document n'est pas requis si vous agissez strictement en votre propre nom et que votre raison sociale ne contient aucun mot qui pourrait indiquer la présence de plus d'une personne, par exemple « Cabinet Pierre Tremblay ». 

Pour tout renseignement concernant l'enregistrement d'une raison sociale, contactez votre bureau provincial d'enregistrement.

Sociétés en nom collectif (ou sociétés de personnes) et sociétés en commandite : 

· Déclaration de la société de personnes enregistrée

ou

· Une copie de votre contrat de société (là où l'enregistrement n'est pas requis par la loi provinciale)  

Sociétés par actions (y compris les sociétés sans but lucratif) :  

Entités nouvellement constituées (existantes/constituées depuis 12 mois ou moins):

· Statuts constitutifs/entente de partenariat

Entités constituées (existantes/constitutées depuis plus de 12 mois):
· Statuts constitutifs/entente de partenariat

et

un des documents suivants émis par le gouvernement qui s'applique à votre entreprise :

· Certificat de constitution de la personne morale (aussi appelée certificat de solvabilité ou certificat de conformité)
· Dépôt annuel au gouvernement (si la société est exploitée depuis au moins un an)
· Rapport sur le profil de l'entreprise

· Plus récent avis de cotisation de la société (cotisation fiscale)
· Permis d'exploitation de l'entreprise ou permis de vente

· Certificats de santé ou de sécurité

· Permis de vente d'alcool

· Numéro d'entreprise (avec confirmation du lien entre le numéro d'entreprise et l'entité juridique)
· Certificat d'existence

· Certificat de conformité

Association/ groupe communautaire/ organisme sans but lucratif non constitué en société : 

· Acte constitutif

ou

· Acte constitutif initial et règlements administratifs de l'association. 
Si l'association n'est pas officiellement enregistrée, nous avons l'obligation d'obtenir un document prouvant que les personnes qui ouvrent le compte au nom de l'association sont habilitées à le faire. 

Toutes les structures commerciales faisant affaire en tant qu'organismes de bienfaisance enregistrés : 

· Votre numéro d'enregistrement d'organisme de bienfaisance
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